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Cette modification du cahier des charges ne saurait préjuger de la rédaction finale qui sera retenue 

après instruction par le comité national des indications géographiques protégées relatives aux vins et 
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- Les dispositions proposées à la suppression apparaissent en caractères barrés XXX 
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 Modification du  
 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« GARD » 
 

homologué par l’arrêté du 28 octobre 2011, JORF du 11 novembre 2011 
 

 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

  

 1 - Nom de l’indication géographique protégée 

Seuls peuvent prétendre à l’indication géographique protégée « Gard », initialement reconnue vin de 
pays du Gard par le décret du 13 septembre 1968, les vins répondant aux dispositions particulières 
fixées ci-après. 

 2 – Mentions et unités géographiques complémentaires  

L’indication géographique protégée « Gard » peut être complétée par le nom d’un ou de plusieurs 
cépages. 

L’indication géographique protégée « Gard » peut être complétée par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ». 

 3 – Description des produits  
 3.1- Type de produits 

L’indication géographique protégée « Gard » est réservée aux vins tranquilles rouges, rosés et blancs. 

La mention d’un à plusieurs cépages est réservée aux vins tranquilles. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont réservées aux vins tranquilles. 

 3.2 – Normes analytiques spécifiques 

Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Gard » présentent un titre 
alcoométrique volumique acquis minimum de 9%. 

 3.3 – Description organoleptique des vins 

  

 Les vins rouges associent le plus souvent des cépages traditionnels méditerranéens 
(carignan, grenache, cinsault) et des cépages de renommée internationale tels que merlot, 
cabernet- sauvignon et syrah.  Ils présentent une robe allant du rouge rubis au grenat soutenu, 
avec parfois des reflets violets. Au nez ce sont des vins complexes, expressifs et fins, avec des 
notes de fruits rouges qui en deuxième nez peuvent révéler des notes épicées. En bouche, les 
vins se caractérisent par leur élégance, leur puissance aromatique et des structures tanniques 
variables en fonction des technologies de vinification utilisées. 

Les vins rosés sont principalement issus des cépages cinsault, grenache, syrah, assemblés ou 
en mono-cépage. Ils présentent une robe se déclinant du rose pâle au rose saumoné. Le nez 
aux arômes de petits fruits rouges ou exotiques est subtil. La bouche friande et veloutée est 
d’une belle rondeur, toujours accompagnée d’une fraîcheur caractéristique. 

Les vins blanc, sont également vinifiés en mono cépage ou en vin d’assemblage à partir 
notamment des cépages chardonnay, sauvignon et viognier en blanc. Ils présentent une robe 
cristalline, jaune d’or à reflet vert. Ces vins s’expriment par une dominante d’arômes de fruits à 
chaire blanche et d’agrumes. En bouche, l’attaque est souple, délicate et fine, le vin s’ouvre sur 
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une matière dense et généreuse, tout en rondeur, ponctuée par une acidité noble qui apporte 
une très belle fraîcheur. Ils sont vifs, équilibrés et offrent une belle fraîcheur en bouche. 

Les vins rouges sont marqués par des arômes fruités d’intensité variable selon les cépages utilisés et 
une structure gouleyante et suave. Les vins blancs et rosés présentent un équilibre mettant en valeur 
finesse et fraîcheur aromatique. 

La majorité des vins étant consommés jeunes, les techniques de vinification utilisées privilégient des 
extractions douces et une bonne maîtrise des températures. 

 4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 
  
 4.1 - Zone géographique  

La récolte production des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l’indication 

géographique protégée « Gard » sont réalisées dans le département du Gard. 

 4.2 - Zone de proximité immédiate  
La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins 
bénéficiant de l’indication géographique protégée « Gard » est constituée par les arrondissements 
limitrophes suivants communes suivantes, sur la base du code officiel géographique de l’année 
2019 :  

Dans le département des Bouches-du-Rhône : Arles, Alleins, Arles, Aureille, Barbentane, Boulbon, 
Cabannes, Châteaurenard, Eygalières, Eyguières, Eyragues, Fontvieille, Graveson, Lamanon, 
Les Baux-de-Provence, Maillane, Mallemort, Mas-Blanc-des-Alpilles, Maussane-les-Alpilles, 
Mollégès, Mouriès, Noves, Orgon, Paradou, Plan-d'Orgon, Port-Saint-Louis-du-Rhône, 
Rognonas, Sénas, Saint-Etienne-du-Grès, Saint-Andiol, Saintes-Maries-de-la-Mer, Saint-Martin-
de-Crau, Saint-Pierre-de-Mézoargues, Saint-Rémy-de-Provence, Tarascon, Vernègues, 
Verquières. 

Dans le département du Vaucluse : Avignon, Avignon, Bédarrides, Bollène, Cabrières-d'Avignon, 
Caderousse, Camaret-sur-Aigues, Châteauneuf-de-Gadagne, Châteauneuf-du-Pape, 
Courthézon, Fontaine-de-Vaucluse, Grillon, Jonquerettes, Jonquières, Lagarde-Paréol, Lagnes, 
Lamotte-du-Rhône, Lapalud, Le Pontet, Le Thor, L'Isle-sur-la-Sorgue, Mondragon, Morières-lès-
Avignon, Mornas, Orange, Piolenc, Richerenches, Sérignan-du-Comtat, Sainte-Cécile-les-
Vignes, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Saumane-de-Vaucluse, Sorgues, Travaillan, Uchaux, 
Valréas, Vedène, Violès, Visan. 

Dans le département de la Lozère : Florac et Mende, Albaret-le-Comtal, Albaret-Sainte-Marie, 

Allenc, Altier, Antrenas, Arzenc-d'Apcher, Arzenc-de-Randon, Auroux, Bédouès-Cocurès, 

Badaroux, Balsièges, Banassac-Canilhac, Barjac, Barre-des-Cévennes, Bassurels, Bel-Air-Val-

d'Ance, Blavignac, Bourgs sur Colagne, Brenoux, Brion, Cans et Cévennes, Cassagnas, 

Châteauneuf-de-Randon, Chadenet, Chanac, Chastanier, Chastel-Nouvel, Chauchailles, 

Chaudeyrac, Chaulhac, Cheylard-l'Evêque, Cubiérettes, Cubières, Cultures, Esclanèdes, Florac 

Trois Rivières, Fontans, Fournels, Fraissinet-de-Fourques, Gabriac, Gabrias, Gatuzières, 

Gorges du Tarn Causses, Grèzes, Grandrieu, Grandvals, Hures-la-Parade, Ispagnac, Julianges, 

La Bastide-Puylaurent, La Canourgue, La Fage-Montivernoux, La Fage-Saint-Julien, La Malène, 

La Panouse, La Tieule, Lachamp-Ribennes, Lajo, Langogne, Lanuéjols, Laubert, Laval-du-Tarn, 

Le Born, Le Buisson, Le Collet-de-Dèze, Le Malzieu-Forain, Le Malzieu-Ville, Le Pompidou, Le 

Rozier, Les Bessons, Les Bondons, Les Hermaux, Les Laubies, Les Monts-Verts, Les Salces, 

Les Salelles, Luc, Marchastel, Marvejols, Mas-Saint-Chély, Massegros Causses Gorges, Mende, 

Meyrueis, Moissac-Vallé-Française, Molezon, Mont Lozère et Goulet, Montbel, MontrodatMonts-

de-Randon, Nasbinals, Naussac-Fontanes, Noalhac, Palhers, Paulhac-en-Margeride, Pelouse, 

Peyre en Aubrac, Pied-de-Borne, Pierrefiche, Pont de Montvert - Sud Mont Lozère, 

Pourcharesses, Prévenchères, Prinsuéjols-Malbouzon, Prunières, Recoules-d'Aubrac, 

Recoules-de-Fumas, Rimeize, Rocles, Rousses, Saint Bonnet-Laval, Saint-Etienne-du-
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Valdonnez, Saint-Etienne-Vallée-Française, Saint-Alban-sur-Limagnole, Saint-André-Capcèze, 

Saint-André-de-Lancize, Saint-Bauzile, Saint-Bonnet-de-Chirac, Saint-Chély-d'Apcher, Saint-

Denis-en-Margeride, Sainte-Croix-Vallée-Française, Sainte-Eulalie, Sainte-Hélène, Saint-Flour-

de-Mercoire, Saint-Frézal-d'Albuges, Saint-Gal, Saint-Germain-de-Calberte, Saint-Germain-du-

Teil, Saint-Hilaire-de-Lavit, Saint-Jean-la-Fouillouse, Saint-Juéry, Saint-Julien-des-Points, Saint-

Léger-de-Peyre, Saint-Léger-du-Malzieu, Saint-Laurent-de-Muret, Saint-Laurent-de-Veyrès, 

Saint-Martin-de-Boubaux, Saint-Martin-de-Lansuscle, Saint-Michel-de-Dèze, Saint-Paul-le-Froid, 

Saint-Pierre-de-Nogaret, Saint-Pierre-des-Tripiers, Saint-Pierre-le-Vieux, Saint-Privat-de-

Vallongue, Saint-Privat-du-Fau, Saint-Saturnin, Saint-Sauveur-de-Ginestoux, Serverette, 

Termes, Trélans, Vebron, Ventalon en Cévennes, Vialas, Villefort. 

Dans le département de l’Ardèche : Largentière et Privas, Ailhon, Aizac, Ajoux, Alba-la-Romaine, 
Albon-d'Ardèche, Alissas, Astet, Aubenas, Aubignas, Baix, Balazuc, Banne, Barnas, 
Beauchastel, Beaulieu, Beaumont, Beauvène, Berrias-et-Casteljau, Berzème, Bessas, Bidon, 
Borne, Bourg-Saint-Andéol, Burzet, Cellier-du-Luc, Chambonas, Chandolas, Charmes-sur-
Rhône, Chassiers, Chauzon, Chazeaux, Chirols, Chomérac, Coucouron, Coux, Creysseilles, 
Cros-de-Géorand, Cruas, Darbres, Dompnac, Dunière-sur-Eyrieux, Fabras, Faugères, Flaviac, 
Fons, Freyssenet, Genestelle, Gilhac-et-Bruzac, Gluiras, Gourdon, Gras, Gravières, 
Grospierres, Issamoulenc, Issanlas, Issarlès, Jaujac, Joannas, Joyeuse, Juvinas, La Souche, 
La Voulte-sur-Rhône, Labégude, Labastide-de-Virac, Labastide-sur-Bésorgues, Labeaume, 
Lablachère, Laboule, Lachamp-Raphaël, Lachapelle-Graillouse, Lachapelle-sous-Aubenas, 
Lagorce, Lalevade-d'Ardèche, Lanarce, Lanas, Largentière, Larnas, Laurac-en-Vivarais, 
Laveyrune, Lavillatte, Lavilledieu, Laviolle, Le Béage, Le Lac-d'Issarlès, Le Plagnal, Le Pouzin, 
Le Roux, Le Teil, Lentillères, Les Assions, Les Ollières-sur-Eyrieux, Les Salelles, Les Vans, 
Lespéron, Loubaresse, Lussas, Lyas, Mézilhac, Malarce-sur-la-Thines, Malbosc, Marcols-les-
Eaux, Mayres, Mazan-l'Abbaye, Mercuer, Meyras, Meysse, Mirabel, Montpezat-sous-Bauzon, 
Montréal, Montselgues, Orgnac-l'Aven, Péreyres, Payzac, Planzolles, Pont-de-Labeaume, 
Pourchères, Prades, Pradons, Pranles, Privas, Prunet, Ribes, Rochecolombe, Rochemaure, 
Rocher, Rochessauve, Rocles, Rompon, Rosières, Ruoms, Sablières, Sagnes-et-Goudoulet, 
Saint-Etienne-de-Boulogne, Saint-Etienne-de-Fontbellon, Saint-Etienne-de-Lugdarès, Saint-
Etienne-de-Serre, Saint-Alban-Auriolles, Saint-Alban-en-Montagne, Saint-Andéol-de-Berg, 
Saint-Andéol-de-Vals, Saint-André-de-Cruzières, Saint-André-Lachamp, Saint-Bauzile, Saint-
Cierge-la-Serre, Saint-Cirgues-de-Prades, Saint-Cirgues-en-Montagne, Saint-Didier-sous-
Aubenas, Sainte-Eulalie, Sainte-Marguerite-Lafigère, Saint-Fortunat-sur-Eyrieux, Saint-Genest-
de-Beauzon, Saint-Georges-les-Bains, Saint-Germain, Saint-Gineis-en-Coiron, Saint-Jean-le-
Centenier, Saint-Joseph-des-Bancs, Saint-Julien-du-Gua, Saint-Julien-du-Serre, Saint-Julien-
en-Saint-Alban, Saint-Just-d'Ardèche, Saint-Lager-Bressac, Saint-Laurent-du-Pape, Saint-
Laurent-les-Bains-Laval-d'Aurelle, Saint-Laurent-sous-Coiron, Saint-Mélany, Saint-Marcel-
d'Ardèche, Saint-Martin-d'Ardèche, Saint-Martin-sur-Lavezon, Saint-Maurice-d'Ardèche, Saint-
Maurice-d'Ibie, Saint-Michel-de-Boulogne, Saint-Michel-de-Chabrillanoux, Saint-Montan, Saint-
Paul-le-Jeune, Saint-Pierre-de-Colombier, Saint-Pierre-la-Roche, Saint-Pierre-Saint-Jean, Saint-
Pierreville, Saint-Pons, Saint-Priest, Saint-Privat, Saint-Remèze, Saint-Sauveur-de-Cruzières, 
Saint-Sauveur-de-Montagut, Saint-Sernin, Saint-Symphorien-sous-Chomérac, Saint-Thomé, 
Saint-Vincent-de-Barrès, Saint-Vincent-de-Durfort, Salavas, Sampzon, Sanilhac, Sceautres, 
Tauriers, Thueyts, Ucel, Usclades-et-Rieutord, Uzer, Vagnas, Valgorge, Vallées-d'Antraigues-
Asperjoc, Vallon-Pont-d'Arc, Vals-les-Bains, Valvignères, Vernon, Vesseaux, Veyras, Villeneuve-
de-Berg, Vinezac, Viviers, Vogüé. 

Dans le département de l’Hérault : Lodève et Montpellier, Agonès, Aniane, Arboras, Argelliers, 

Aspiran, Assas, Aumelas, Avène, Bélarga, Baillargues, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, 

Beaulieu, Boisseron, Bouzigues, Brenas, Brignac, Brissac, Buzignargues, Campagnan, 

Campagne, Candillargues, Canet, Castelnau-le-Lez, Castries, Causse-de-la-Selle, Cazevieille, 

Cazilhac, Ceilhes-et-Rocozels, Celles, Ceyras, Clapiers, Claret, Clermont-l'Hérault, 

Combaillaux, Cournonsec, Cournonterral, Dio-et-Valquières, Entre-Vignes, Fabrègues, 

Ferrières-les-Verreries, Fontanès, Fozières, Frontignan, Galargues, Ganges, Garrigues, Gigean, 
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Gignac, Gorniès, Grabels, Guzargues, Jacou, Joncels, Jonquières, Juvignac, La Boissière, La 

Grande-Motte, La Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries, Lacoste, Lagamas, Lansargues, 

Laroque, Lattes, Lauret, Lauroux, Lavérune, Lavalette, Le Bosc, Le Bousquet-d'Orb, Le Caylar, 

Le Crès, Le Cros, Le Pouget, Le Puech, Le Triadou, Les Matelles, Les Plans, Les Rives, 

Liausson, Lodève, Loupian, Lunas, Lunel, Lunel-Viel, Mérifons, Mèze, Marsillargues, Mas-de-

Londres, Mauguio, Mireval, Montarnaud, Montaud, Montbazin, Montferrier-sur-Lez, Montoulieu, 

Montpellier, Montpeyroux, Moulès-et-Baucels, Mourèze, Mudaison, Murles, Murviel-lès-

Montpellier, Nébian, Notre-Dame-de-Londres, Octon, Olmet-et-Villecun, Pégairolles-de-Buèges, 

Pégairolles-de-l'Escalette, Pérols, Palavas-les-Flots, Paulhan, Pignan, Plaissan, Popian, 

Poujols, Poussan, Pouzols, Prades-le-Lez, Puéchabon, Puilacher, Restinclières, Romiguières, 

Roqueredonde, Rouet, Sète, Saint-Etienne-de-Gourgas, Saint-André-de-Buèges, Saint-André-

de-Sangonis, Saint-Aunès, Saint-Bauzille-de-la-Sylve, Saint-Bauzille-de-Montmel, Saint-

Bauzille-de-Putois, Saint-Brès, Saint-Clément-de-Rivière, Saint-Drézéry, Sainte-Croix-de-

Quintillargues, Saint-Félix-de-l'Héras, Saint-Félix-de-Lodez, Saint-Gély-du-Fesc, Saint-Geniès-

des-Mourgues, Saint-Georges-d'Orques, Saint-Guilhem-le-Désert, Saint-Guiraud, Saint-Hilaire-

de-Beauvoir, Saint-Jean-de-Buèges, Saint-Jean-de-Cornies, Saint-Jean-de-Cuculles, Saint-

Jean-de-Fos, Saint-Jean-de-la-Blaquière, Saint-Jean-de-Védas Saint-Just, Saint-Martin-de-

Londres, Saint-Mathieu-de-Tréviers, Saint-Maurice-Navacelles, Saint-Michel, Saint-Nazaire-de-

Pézan, Saint-Pargoire, Saint-Paul-et-Valmalle, Saint-Pierre-de-la-Fage, Saint-Privat, Saint-

Sériès, Saint-Saturnin-de-Lucian, Saint-Vincent-de-Barbeyrargues, Salasc, Saturargues, 

Saussan, Saussines, Sauteyrargues, Sorbs, Soubès ,Soumont, Sussargues, Teyran, Tressan, 

Usclas-du-Bosc, Vacquières, Vailhauquès, Valergues, Valflaunès, Valmascle, Vendémian, 

Vendargues, Vic-la-Gardiole, Villeneuve-lès-Maguelone, Villeneuvette, Villetelle, Villeveyrac, 

Viols-en-Laval, Viols-le-Fort. 

Dans le département de l’Aveyron : Millau. Aguessac, Alrance, Arnac-sur-Dourdou, Ayssènes, 
Balaguier-sur-Rance, Belmont-sur-Rance, Brasc, Broquiès, Brousse-le-Château, Brusque, 
Calmels-et-le-Viala, Camarès, Campagnac, Castelnau-Pégayrols, Combret, Compeyre, 
Comprégnac, Cornus, Coupiac, Creissels, Curan, Fayet, Fondamente, Gissac, La Bastide-
Pradines, La Bastide-Solages, La Capelle-Bonance, La Cavalerie, La Couvertoirade, La Cresse, 
La Roque-Sainte-Marguerite, La Serre, Lapanouse-de-Cernon, Laval-Roquecezière, Le Clapier, 
Le Truel, Les Costes-Gozon, Lestrade-et-Thouels, L'Hospitalet-du-Larzac, Mélagues, 
Marnhagues-et-Latour, Martrin, Millau, Montagnol, Montclar, Montfranc, Montjaux, Montlaur, 
Mostuéjouls, Mounes-Prohencoux, Murasson, Nant, Paulhe, Peux-et-Couffouleux, Peyreleau, 
Plaisance, Pousthomy, Rebourguil, Rivière-sur-Tarn, Roquefort-sur-Soulzon, Ségur, Sévérac 
d'Aveyron, Saint-Affrique, Saint-André-de-Vézines, Saint-Beaulize, Saint-Beauzély, Sainte-
Eulalie-de-Cernon, Saint-Félix-de-Sorgues, Saint-Georges-de-Luzençon, Saint-Izaire, Saint-
Jean-d'Alcapiès, Saint-Jean-du-Bruel, Saint-Jean-et-Saint-Paul, Saint-Juéry, Saint-Léons, Saint-
Laurent-de-Lévézou, Saint-Laurent-d'Olt, Saint-Martin-de-Lenne, Saint-Rome-de-Cernon, Saint-
Rome-de-Tarn, Saint-Saturnin-de-Lenne, Saint-Sernin-sur-Rance, Saint-Sever-du-Moustier, 
Saint-Victor-et-Melvieu, Salles-Curan, Sauclières, Sylvanès, Tauriac-de-Camarès, Tournemire, 
Vézins-de-Lévézou, Vabres-l'Abbaye, Verrières, Versols-et-Lapeyre, Veyreau, Viala-du-Pas-de-
Jaux, Viala-du-Tarn, Villefranche-de-Panat. 

 

 5 – Encépagement  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Gard » sont produits à partir des cépages 
suivants : 

Alicante, Henri Bouschet N, Alphonse lavallée N, Altesse B, Alvarinho B, Aramon blanc B, Aramon gris 
G, Aramon N, Aranel B, Arinarnoa N, Artaban N, Arvine B, Aubun N, Bourboulenc B, Brun Argenté N, 
Cabernet blanc B, Cabernet cortis N, Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N, 
Cardinal Rg, Carignan blanc B, Carignan N, Carmenère N, Chardonnay B, Chasan B, Chasselas B, 
Chenanson N, Chenin B, Cinsaut N, Clairette B, Clairette rose Rs, Colombard B, Cot N, Couderc noir 
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N, Counoise N, Danlas B, Egiodola N, Floréal B, Gamay N, Gamay de Chaudenay N, 
Gewurztraminer Rs, Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, Gros Manseng B, Lival N, 
Lledoner pelut N, Macabeu B, Maréchal Foch N, Marsanne B, Marselan N, Mauzac B, Merlot N, 
Mondeuse N, Morrastel N, Mourvèdre N, Muscaris B, Muscat à petits grains blancs B, Muscat à petits 
grains rouges Rg, Muscat à petits grains Rosés Rs, Muscat d'Alexandrie B, Muscat de Hambourg N, 
Négrette N, Nielluccio N, Petit Manseng B, Petit Verdot N, Pinot noir N, Pinot gris G,  Piquepoul blanc 
B, Piquepoul gris G, Piquepoul noir N, Portan N, Riesling B, Rivairenc N, Roussanne B, Sauvignon B, 
Sauvignon gris G, Sciaccarello N, Semillon B, Servant B, Soreli B, Souvignier gris G, Sylvaner B, 
Syrah N, Tannat N, Tempranillo N, Terret blanc B, Terret gris G, Terret noir N, Ugni blanc B, Verdelho 
B, Vermentino B, Vidoc N, Viognier B, Villard blanc B, Villard noir N, Voltis B. 

  
 6 – Rendement maximum de production 
Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Gard » sont produits dans la limite d’un 
rendement  maximum à l’hectare de 120 hectolitres.  

Les lies, les bourbes, les éventuels produits non vinifiés et le vin destiné à la distillation ou à tout autre 
usage industriel, ne peuvent excéder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

 

 7 – Lien avec la zone géographique 
  
  
 7.1 – Spécificité de la zone géographique  

La zone géographique de cette IGP s’étend sur le département du Gard, situé dans le sud de la 
France dans le Languedoc-Roussillon. La zone géographique est très contrastée et comprend trois 
entités principales, chacune possédant un vignoble spécifique : les Cévennes sur les contreforts du 
massif central, une importante zone de garrigues calcaires et enfin une zone de plaine qui prend fin 
avec la Camargue.  

Le climat méditerranéen y est particulièrement favorable à la culture de la vigne et se caractérise par 
ses étés chauds et secs et ses périodes pluvieuses, notamment à l’automne avec les très connus 
« épisodes cévenols » responsables de pluies intenses. Le régime des vents se caractérise par une 
alternance de vents de la mer, si favorables à la vigne pour la maturation de la vigne l’été et le vent du 
Nord, en général violent et desséchant appelé Mistral. La pluviométrie, proche de 500mm sur sa 
frange maritime, peut dépasser 800mm à l’intérieur des terres. 

La frontière Est de la zone est délimitée par la rivière « Gardon » ou « Gard » qui a donnée son nom à 
ce département. 

 

 7.2 – Spécificité du produit  

Bien que l’histoire y soit fort ancienne, c’est avec l’époque romaine que s’est installé dans le Gard, le 
premier grand vignoble, avec un réseau routier, des structures agraires et des édifices mondialement 
connus comme le Pont du Gard et les Arènes de Nîmes.  

Le XIXème siècle, avec le développement du chemin de fer favorisera la croissance de la viticulture. 
Ce vignoble fut le premier atteint en France par le phylloxera. Cet événement incitera  les vignerons à 
réagir rapidement en réimplantant le vignoble dans des zones submersibles et dans les sables de 
bord de mer.  

Fort de cette histoire, le Gard recense toujours sur son territoire de très nombreux pépiniéristes et 
accueille au Domaine de l’Espiguette la collection des clones de l’ensemble des cépages français. 
Autant d’éléments qui ont très tôt permis à l’IGP GARD de développer une production de vins 
qualitatifs et originaux demandés par le consommateur.  
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« Vin de canton » en 1964, un décret de 1968 les reconnaîtra en « Vin de Pays » en précisant des 
critères de qualité particuliers (encépagement, degré naturel d’alcool). L’IGP Gard se produit en vins 
rouges, rosés et blancs avec depuis quelques années un très fort développement des vins rosés qui 
représentent près de 40% de la production. Cette production d’environ 300 000 hectolitres en 2010, 
bénéficie d’une large diffusion sur le territoire national. Les vins peuvent se décliner avec la mention 
du cépage, mais s’expriment le plus souvent par l’assemblage de cépages traditionnels 
méditerranéens et d’autres cépages de renommée internationale tels que les merlot, cabernet-
sauvignon, syrah, chardonnay et sauvignon. Richesse des situations pédoclimatiques et diversité de 
la palette des cépages, des précoces aux plus tardifs, permet en toutes situations une bonne maturité 
des raisins. Les nombreux investissements des vignerons au niveau de leurs caves et notamment les 
matériels d’extraction et la maîtrise des températures de fermentation permettent l’élaboration de vins 
très demandés par les consommateurs. 

Les vins rouges sont caractérisés par une structure équilibrée et des tanins doux. 

Les vins rosés et blancs sont vinifiés afin de conserver fraîcheur et finesse aromatique. 

 

 7.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone géographique et la spécificité du produit  

Lieu de passage entre le couloir rhodanien et l’arc méditerranéen, lieu de rencontre entre le 
Languedoc et la Provence, lieu de tradition ou la vigne est indissociable des oliviers, de la culture 
taurine et des fêtes appelées ici « Féria », le Gard sait profiter de ses richesses culturelles 
nombreuses.  

Les vignerons ont su s’adapter à la diversité des situations pédoclimatiques, des Cévennes à la 
Camargue en passant par le Pont du Gard en replantant la presque totalité du vignoble afin d’avoir 
une parfaite adaptation des cépages et produire les vins recherchés par le consommateur. L‘essentiel 
de la production est vendue jeune et présente des profils sensoriels et aromatiques très appréciés, 
notamment par la clientèle touristique.  

Toutes ces évolutions, tant économiques que techniques, contribuent à la notoriété des vins de 
l’indication géographique protégée « Gard », favorisent le développement de l’oenotourisme et 
participent au maintien du paysage viticole de la région.  

 

 8 – Conditions de présentation et d’étiquetage 

Le logo IGP de l'Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication 
géographique protégée » est remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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 CHAPITRE 2  - EXIGENCES NATIONALES 

 A – Obligations déclaratives  

Les opérateurs se conforment aux obligations déclaratives prévues par la règlementation en vigueur. 

 B – Principaux points à contrôler 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de production des raisins Documentaire et contrôle terrain automatique 

en cas d’anomalie 

Lieu de transformation – vinification Documentaire et contrôle terrain automatique 

en cas d’anomalie   

Encépagement Documentaire et contrôle terrain automatique 

en cas d’anomalie  

Date d’entrée en production des vignes Documentaire 

Rendement Documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D’EVALUATION 

Contrôle Examen analytique des produits : TAV acquis, 

TAV total, acidité totale, acidité volatile, sucres 

fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 

sulfureux total  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 

conditionnés 

Contrôle Examen organoleptique des produits  

(contrôle spécifiques des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 

vins conditionnés en cas d’anomalie 

  

 CHAPITRE 3  -  AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE REFERENCE CONCERNANT LA 

STRUCTURE DE CONTROLE 

 L’autorité chargée du contrôle est Qualité France SAS 

 - Le Guillaumet - 60 avenue du Général de Gaulle -   92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 Qualité France SAS est accrédité par le COFRAC au regard des critères définis par la norme NF EN 

45011. 

 Le contrôle du respect du cahier des charges de l’IGP est effectué par Qualité France SAS, organisme 

tiers offrant des garanties de compétence, d'impartialité et d'indépendance pour le compte de l'INAO 

sur la base d'un plan de contrôle approuvé. 

 Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et les 

contrôles  internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et de gestion de l’IGP ; il 
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indique les contrôles externes réalisés par l'organisme de contrôle, notamment ceux qui ont été 

effectués sur les autocontrôles et les contrôles internes. 

Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par :  

Bureau Veritas Certification France 

Immeuble le Guillaumet - 60, avenue du Général de Gaulle - 92046 PARIS LA DÉFENSE Cedex. 

Bureau Veritas Certification France est un organisme de certification accrédité par le Cofrac au 
regard des critères définis par la norme NF EN ISO/CEI 17065. 

Bureau Veritas Certification France est un organisme tiers offrant des garanties de 
compétence, d'impartialité et d'indépendance pour le compte de l'INAO sur la base d'un plan 
de contrôle approuvé. 

 Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre 
activité et les contrôles internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et 
de gestion. Il indique les contrôles externes réalisés par l'organisme tiers ainsi que les 
examens analytiques. L’ensemble des contrôles est réalisé par sondage. 

 


